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Thônes, le 22 novembre 2023 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les Conseillers communautaires 

de la Communauté de Communes 

des Vallées de Thônes 

 

 

Objet : Convocation au Conseil communautaire 
 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil communautaire du : 

 

 

MARDI 28 NOVEMBRE 2023 à 20h 

au siège de la CCVT, salle du Conseil communautaire 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

1. Désignation d’un secrétaire de séance et approbation du procès-verbal de la séance 

du Conseil communautaire du 26 septembre 2023 

2. Installation de deux nouveaux Conseillers communautaires 

3. Election de la nouvelle Commission d’Appel d’Offres 

4. Approbation du règlement d’attribution des subventions aux associations 

 

FINANCES 

5. Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 

6. Approbation de la décision modificative n° 1 du budget annexe Mobilité 

7. Approbation de la décision modificative n° 1 du budget principal 

8. Approbation de la décision modificative n° 2 du budget annexe Déchets 

9. Dissolution du budget annexe « Zones d’activités économiques » 

 

RESSOURCES HUMAINES 

10. Remboursement des frais de repas dans le cadre de déplacement du personnel 

intercommunal 

11. Recours au service civique  
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AMENAGEMENT LOCAL 

12. Définition des modalités et processus préalable au transfert de la compétence Eau et 

Assainissement 

13. Orientations stratégiques du futur Plan Local de l’Habitat 

 

GESTION DES DECHETS 

14. Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de 

construction du bâtiment dans les déchetteries  

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

15. Décisions prises par Monsieur le Président au titre des articles L2122-22, L2122-23 et 

L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Président 

Gérard FOURNIER-BIDOZ 
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